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1. Avant-propos 

La présente déclaration environnementale fournit à toutes les parties prenantes concernées et aux 
autres parties intéressées des informations sur les activités et performances environnementales du 
Groupe Banque européenne d’investissement (BEI) en 2020. Il s’agit de la quatrième déclaration 
environnementale du Groupe BEI à être validée dans le cadre du système de management 
environnemental et d’audit de l’UE (EMAS)1. 

Le présent document a été rédigé conformément à la norme EMAS – y compris les annexes I, II et III, 
qui ont été modifiées au regard de la norme ISO 14001:2015 révisée. Les données contenues dans la 
présente déclaration environnementale se réfèrent à l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 
2020. Conformément à son système de gestion environnementale, le Groupe BEI publie des 
déclarations environnementales sur une base annuelle ; en conséquence, la publication de la 
cinquième déclaration est prévue en juin 2022. 

 

  

                                                           
1 Ayant obtenu son enregistrement au titre de l’EMAS pour la première fois fin 2018, le Groupe BEI a publié sa première 

déclaration environnementale en avril 2019, puis la deuxième en juin 2019 et la troisième en novembre 2020. Le 
Groupe BEI a choisi de rendre compte de ses performances environnementales chaque année civile, de manière à aligner 
la période de référence de la déclaration environnementale sur celle de son rapport sur l’empreinte carbone. 
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2. À propos de la BEI 

2.1. Le Groupe BEI 

Dans une perspective de croissance durable et inclusive, le Groupe BEI propose des financements et 
une assistance technique par l’intermédiaire de deux entités complémentaires : la Banque 
européenne d’investissement (ci-après la « BEI » ou la « Banque ») et le Fonds européen 
d’investissement (FEI). Le Groupe BEI est l’institution de financement à long terme de l’Union 
européenne. 

La BEI est la banque de l’UE. C’est aussi le premier bailleur de fonds et emprunteur multilatéral au 
monde, et la seule banque dont les actionnaires sont les États membres de l’UE. Les financements et 
l’assistance qu’elle fournit contribuent à la réalisation des objectifs stratégiques de l’UE. La Banque est 
active à l’échelon international en tant que banque multilatérale de développement. L’une de ses 
composantes, l’Institut BEI, soutient les initiatives européennes en faveur du bien commun, par des 
activités sociales, culturelles, éducatives et de recherche. À ce titre, la BEI vise notamment à réduire 
les inégalités, à renforcer les connaissances et l’innovation, et à assurer la cohésion dans toute 
l’Europe. 

Le FEI est spécialisé dans le capital-risque à l’appui des microentreprises et petites et moyennes 
entreprises (MPME). Il encourage la croissance et l’innovation en Europe en mettant à disposition des 
financements et son savoir-faire pour des opérations d’investissement et de garantie solides et viables. 
Il a pour actionnaires la BEI, la Commission européenne et un vaste éventail de banques et 
établissements financiers publics et privés. Il élabore des produits ciblés qu’il met à disposition via des 
intermédiaires financiers comme les banques, les institutions garantes et les sociétés de crédit-bail, les 
fournisseurs de microfinance et les fonds de capital-investissement, afin de renforcer l’accès des 
MPME aux financements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.eib.org/
https://institute.eib.org/
http://www.eif.org/
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Figure 1 – trajectoire de réduction des émissions fondée sur des connaissances scientifiques 

 

 

Le système de gestion environnementale enregistré au titre de l’EMAS fournit un cadre solide pour la 
gestion de l’ensemble des initiatives et programmes internes en matière d’environnement visant à 
garantir une amélioration continue de la performance environnementale du Groupe BEI. 
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3. Description du système de gestion environnementale 

3.1. À propos de l’EMAS 

Le système européen de management environnemental et d’audit (EMAS) a été établi par la 
Commission européenne, en vue d’aider les organisations à évaluer, à déclarer et, en finalité, à 
améliorer leurs performances environnementales. 

Pleinement compatible avec le système de gestion environnementale défini par la norme ISO 14001 
et sur lequel il est largement fondé, l’EMAS comporte néanmoins des exigences supplémentaires, dont 
la conduite d’une analyse environnementale préalable, la communication d’informations sur une série 
d’indicateurs de base et la publication de la déclaration environnementale. 

Le Groupe BEI a mis sur pied son système de gestion environnementale en 2018 et a obtenu 
l’enregistrement EMAS pour la première fois en décembre de la même année. Il s’agit de la quatrième 
déclaration environnementale produite par le Groupe BEI : la première a été publiée en avril 2019, la 
deuxième en juin 2019 et la troisième en novembre 20202. 

3.2. Contexte et finalité du système de gestion environnementale 

Le Groupe BEI utilisera le système de gestion environnementale en vigueur en tant que mécanisme 
permettant d’élargir le champ d’application des processus actuellement utilisés pour gérer les aspects 
environnementaux relatifs aux biens du Groupe et à la mobilité du personnel. Le système de gestion 
environnementale est enregistré au titre du règlement (UE) n° 2018/2026 concernant un système de 
management environnemental et d’audit de l’UE (annexe IV mise à jour) et du 
règlement (UE) 2017/1505 de la Commission (modifiant les annexes I, II et III du règlement précité). 

L’utilisation d’un système de gestion environnementale adéquat permet au Groupe BEI de mieux 
appréhender les incidences et aspects environnementaux directs qui relèvent du champ d’application 
du système. Qui plus est, l’enregistrement EMAS consolide des processus d’analyse environnementale 
systématique visant à mieux déterminer les aspects environnementaux et les incidences futures, et à 
élaborer des cibles et objectifs environnementaux. 

                                                           
2 Groupe BEI – Déclaration environnementale 2018 

Groupe BEI – Déclaration environnementale 2019 
Groupe BEI – Déclaration environnementale 2020 

https://www.eib.org/publications/eib-group-emas-environmental-statement-2018
https://www.eib.org/publications/eib-group-emas-environmental-statement-2019
https://www.eib.org/publications/eib-group-emas-environmental-statement-2020
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Le champ d’application du système de gestion environnementale a été délimité de façon à couvrir la 
gestion environnementale directe appliquée au sein du Groupe BEI ; il ne vise pas à couvrir les 
incidences et aspects indirects des financements du Groupe. 

3.3. Champ d’application du système de gestion environnementale 

Lors de la détermination du champ d’application du système de gestion environnementale, le 
Groupe BEI a pris en considération le contexte dans lequel l’organisation opère au Luxembourg, ses 
obligations en matière de conformité, les besoins et attentes des parties prenantes concernées ainsi 
que le niveau de contrôle et d’influence des activités ayant des incidences réelles sur l’environnement 
ou présentant des risques pour celui-ci. 

Figure 2 – Champ d’application du système de gestion environnementale du Groupe BEI 

Le diagramme ci-dessus montre les bâtiments et les aspects qui relèvent du champ d’application du 
système de gestion environnementale du Groupe BEI, lequel est défini de façon à inclure toutes les 
activités techniques et administratives qui soutiennent les activités de base, qui sont menées dans 
le bâtiment EKI. 

Les bâtiments SKI, PKI, IAK, BKI, BLB et LHO, la crèche de la BEI ainsi que tous les bureaux 
internationaux sont exclus du champ d’application du système de gestion environnementale, compte 
tenu de l’absence de contrôle et d’influence du Groupe BEI sur le fonctionnement des bâtiments et sur 
l’approche en matière de gestion environnementale adoptée par les contractants. 
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Le bâtiment WKI a été exclu, car il est prévu que celui-ci soit intégralement remis à neuf au cours des 
prochaines années, ce qui laissera le site inoccupé pendant une longue période. 

3.4. Le bâtiment EKI 

Le bâtiment EKI a une superficie de 72 500 m2, répartie sur dix étages. Sa façade en verre double 
vitrage, de 11 000 m2, mesure 35 mètres de haut et 170 mètres de long ; elle est soutenue par des 
poutres en acier incurvées de conception spéciale. Au 31 décembre 2019, 903 membres du personnel 
de la BEI travaillaient dans le bâtiment EKI, lequel est certifié BREEAM3 avec la mention « excellent ». 
Il s’agit là du premier bâtiment à obtenir pareille évaluation après construction en Europe continentale. 

Situé au 98-100 boulevard Konrad Adenauer, le site se compose principalement de bureaux, de salles 
de réunion, de plusieurs atriums de grande dimension, d’une cantine et de zones de service, abritant 
des cuisines, un local technique et des quais de déchargement. Les ressources suivantes, consommées 
par le bâtiment EKI, relèvent du champ d’application de l’EMAS : 

• Électricité 
• Chauffage urbain 
• Eau 
• Déchets 
• Papier  

                                                           
3 BREEAM : Building Research Establishment Environmental Assessment Method. 
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3.5. Mobilité du personnel 

La BEI influence la mobilité de l’ensemble du personnel au moyen de diverses politiques et initiatives. 
Par conséquent, la mobilité du personnel travaillant dans le bâtiment EKI relève également du champ 
d’application du système de gestion environnementale, notamment : 

• Déplacements professionnels : 
o Transport aérien 
o Transport ferroviaire 
o Voitures de fonction 

• Trajets des membres du personnel (entre leur lieu de résidence et le bâtiment EKI) 
• Trajets des membres du personnel (minibus reliant les différents sites de la BEI à Luxembourg) 
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3.6. Gouvernance du système de gestion environnementale 

Considérant que le succès du système de gestion environnementale du Groupe BEI dépendra, dans 
une large mesure, de l’engagement et de la participation des principales parties prenantes internes, la 
structure de gouvernance mise en œuvre est la suivante : 

Figure 3 – gouvernance du système de gestion environnementale 

Comité directeur EMAS 

Le comité directeur EMAS, qui se compose de représentants des services concernés du Groupe BEI, a 
pour tâche de surveiller le système de gestion environnementale. Il se réunit généralement deux fois 
par an, en phase avec le cycle d’audit EMAS, afin d’examiner et de valider la pertinence, l’adéquation 
et l’efficacité du système de gestion environnementale. 

La secrétaire générale de la Banque préside le comité directeur EMAS, lequel représente un large éventail 
de directions concernées au sein du Groupe BEI. La présidente du comité directeur EMAS représente la 
« direction à son plus haut niveau » (comme décrit dans le règlement EMAS), aux fins de la gestion de 
l’interaction avec l’auditeur EMAS. Le cas échéant, elle peut déléguer cette tâche à une autre personne. 

S’il y a lieu, la présidente du comité directeur EMAS, après s’être concertée avec les membres dudit 
comité, sollicite le Comité de direction afin que ce dernier prenne des décisions, conformément aux 
règles de gouvernance et aux procédures de la Banque. 

Représentant de la direction EMAS 

Nommé par la direction à son plus haut niveau, le représentant de la direction EMAS a la responsabilité 
ultime du système de gestion environnementale. Il veille à ce que toutes les exigences soient 
respectées, appliquées et mises à jour. Il a aussi pour mission de s’assurer que le comité 
directeur EMAS est informé de la pertinence, de l’adéquation et de l’efficacité du système de gestion 
environnementale.  
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Équipe centrale EMAS 

L’équipe centrale est constituée de représentants des services ayant pour responsabilité directe de 
prendre les mesures requises pour aider le représentant de la direction EMAS à remplir avec succès sa 
tâche de maintien du système de gestion environnementale. En novembre 2019, tous les membres de 
l’équipe centrale ont suivi avec succès une formation pour devenir des responsables d’audit 
certifiés ISO 14001. 

Réseau des champions de la responsabilité d’entreprise 

Composé de représentants de toutes les directions du Groupe BEI, le réseau des champions de la 
responsabilité d’entreprise a été établi en 2014 pour assister le département Responsabilité d’entreprise 
dans ses travaux, notamment en matière de communication d’informations concernant les 
performances environnementales et la durabilité. L’extension du rôle du réseau en vue d’inclure les 
activités de soutien de l’EMAS permettra de tirer parti d’un réseau établi déjà tourné vers la durabilité. 

Personnel du Groupe BEI 

La participation et la sensibilisation du personnel sont essentielles à tout système de gestion 
environnementale. Les membres du personnel sont tenus d’adhérer aux pratiques de travail mises en 
œuvre dans le cadre de l’EMAS et de contribuer au processus d’amélioration continue, en tenant 
compte des incidences sur l’environnement de leurs tâches quotidiennes. 

Tous les nouveaux arrivants reçoivent des informations concernant le système de gestion 
environnementale et l’enregistrement EMAS du Groupe BEI ; une vidéo d’information leur est 
présentée et ils sont encouragés à faire part de leurs idées et commentaires pour concourir à 
l’amélioration continue. 
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4. Politique environnementale 

Le Groupe Banque européenne d’investissement (Banque européenne d’investissement et Fonds 
européen d’investissement) est tenu de protéger l’environnement dans lequel il opère. Le Groupe BEI 
est déterminé à améliorer sa performance environnementale dans toutes ses activités internes et 
encourage ses partenaires d’affaires et les membres de la communauté au sens large à s’associer à ses 
efforts. Il a procédé à l’enregistrement de son système de gestion environnementale conformément 
au règlement relatif au système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS).  

Cette politique environnementale au sens du règlement EMAS constitue un cadre d’action et définit 
les cibles et objectifs environnementaux stratégiques applicables aux activités internes du Groupe BEI. 
La politique sera réactualisée en tant que de besoin. Le Groupe BEI reconnaît ses principales incidences 
environnementales dans le cadre de son système de gestion environnementale et doit s’employer à : 

• adopter des normes et dispositions environnementales pertinentes dans tous les aspects de 
ses opérations internes ; 

• évaluer ses activités internes et identifier les éléments permettant d’améliorer 
continuellement sa performance environnementale ; 

• continuer à réduire les émissions internes de CO2 ; 
• prévenir la pollution qui pourrait être induite par ses activités internes et réduire le plus 

possible les déchets par une utilisation rigoureuse et efficace des ressources ; 
• acquérir autant que possible des produits durables pour son propre compte (par exemple des 

produits recyclés, certifiés FSC ou à faible impact environnemental et de l’énergie d’origine 
renouvelable) ; 

• intégrer davantage les considérations environnementales dans les décisions relatives à la 
passation des marchés pour son propre compte, le cas échéant ; 

• réduire les risques découlant des dangers pour l’environnement, la santé ou la sécurité, pour 
les employés et d’autres personnes à proximité du lieu de ses opérations ; 

• présenter les politiques environnementales à ses employés et les former à ces politiques ; 
• faire connaître sa situation environnementale. 

Le document relatif à cette politique a été signé par le président au nom du Groupe BEI le 4 juillet 
2018. 

Le Groupe BEI communiquera la présente déclaration de politique générale à son personnel, aux 
fournisseurs et entrepreneurs concernés et à d’autres parties intéressées, et le texte sera publié sur 
ses sites web. 
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5. Incidences et aspects environnementaux 

Pour mieux cerner ses performances environnementales, la BEI a entrepris, au printemps 2018, une 
analyse systématique de tous les aspects environnementaux et de toutes les incidences 
environnementales correspondantes liées à ses activités. Les aspects environnementaux se réfèrent 
au domaine ou au type d’incidence environnementale, comme l’utilisation de l’énergie ou de l’eau, 
tandis que les incidences environnementales renvoient aux effets délétères spécifiques qui peuvent 
survenir, comme la pollution atmosphérique, l’épuisement des ressources naturelles et la contribution 
à l’effet de serre. L’analyse a permis, en outre, de déterminer si le Groupe BEI pouvait exercer un 
contrôle direct ou indirect sur les aspects recensés. Les aspects directs sont les activités sur lesquelles 
le Groupe BEI exerce un contrôle opérationnel direct, tandis que les aspects indirects sont celles qui 
sont prises en charge par des tiers. Le Groupe BEI peut toujours influer sur des aspects indirects par le 
dialogue. 

Les aspects environnementaux recensés lors de cette analyse constituent le fondement du système de 
gestion environnementale du Groupe BEI, lequel vise à réduire ses incidences environnementales par 
la gestion permanente des performances relatives à ces facteurs. En analysant tous les aspects 
environnementaux au regard de critères prédéfinis, comme précisé par le règlement EMAS de l’UE, 
qui a été mis à jour, il est possible de procéder à une évaluation fondée sur les risques de la probabilité, 
de la sévérité et de la fréquence des incidences, ainsi que de la capacité du Groupe BEI à contrôler ces 
incidences et à influer sur celles-ci. 

Tous les aspects environnementaux qui sont déjà soumis à la législation environnementale en vigueur 
et tous ceux considérés comme significatifs seront classés par ordre de priorité, sur la base de la 
probabilité, de la sévérité et de la fréquence escomptées des incidences, de même que de la capacité 
du Groupe BEI à les contrôler et à exercer une influence sur celles-ci. 
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Tous les aspects environnementaux découlant des activités du Groupe BEI sont détaillés dans le 
tableau ci-dessous : 

ASPECT ENVIRONNEMENTAL INCIDENCE 
ENVIRONNEMENTALE 

ACTIVITÉS 

Si
gn

ifi
ca

tif
 

 
Émissions 
atmosphériques 

Pollution atmosphérique 

Effet de serre 

Déplacements professionnels 

Trajets du personnel 

Équipements des bâtiments 

 

Utilisation 
d’énergie et de 
combustible 

Épuisement des ressources 
naturelles 

Effet de serre 

Déplacements professionnels 

Chauffage, ventilation et 
refroidissement 

Éclairage 

Équipements informatiques 

Au
tr

e 

 
Utilisation de 
papier 

Épuisement des ressources 
naturelles 

Impression 

Communications 

Usage de bureau 

 

Utilisation de 
l’eau 

Épuisement des ressources 
naturelles 

Toilettes 

Restauration 

Nettoyage 

Équipements des bâtiments 

Eau potable 

 

Production de 
déchets 

Pollution de l’air, de l’eau et 
des sols 

Restauration 

Nettoyage 

Consommables de bureau 

Équipements informatiques 

Événement en ligne 

  



14 Déclaration environnementale 2021 – incluant les résultats de 2020 

6. Objectifs généraux et spécifiques, et actions du programme 

6.1. Objectifs 

Afin d’atteindre l’objectif du Groupe BEI d’améliorer les performances environnementales, nous avons 
défini les objectifs généraux suivants : 

 OBJECTIF GÉNÉRAL 

01 Adopter les normes et dispositions environnementales pertinentes dans tous les aspects 
des opérations internes 

02 Continuer à réduire les émissions internes de CO2 

03 Prévenir la pollution qui pourrait être induite par les activités internes et réduire le plus 
possible les déchets par une utilisation rigoureuse et efficace des ressources 

04 Acquérir autant que possible des produits durables pour son propre compte (par exemple 
des produits recyclés, certifiés FSC ou à faible impact environnemental et de l’énergie 
d’origine renouvelable) 

05 Intégrer davantage les considérations environnementales dans les décisions relatives à la 
passation des marchés pour son propre compte, le cas échéant 

06 Réduire les risques découlant des dangers pour l’environnement, la santé ou la sécurité, 
pour les employés et les autres personnes situées à proximité du lieu de ses opérations 
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6.2. Objectifs spécifiques 

Chaque objectif général se décline en un ou plusieurs objectifs spécifiques, lesquels sont énumérés 
dans le tableau ci-dessous. 

 OBJECTIF SPÉCIFIQUE ANNÉE DE 
RÉFÉRENCE 

STATUT 

1.1 
Conserver la certification ISO 14001 chaque année. 2017 Atteint pour 2020 

1.2 
Conserver la certification EMAS chaque année. 2017 Atteint pour 2020 

1.3 
Conserver la certification SuperDrecksKescht 
chaque année. 

2017 Atteint pour 2020 

1.4 
Conserver la certification BREEAM « In-Use » et 
passer à la nouvelle norme d’ici 2022. 

2017 En cours 

2.1 
Réduire les émissions du Groupe de 30 % d’ici 2025 
(année de référence : 2018). 

2018 -67 %* 

2.2 
Réduire la consommation d’électricité du 
bâtiment EKI de 3 % par équivalent temps 
plein (ETP) d’ici 2022. 

2017 -33 %* 

2.3 
Réduire la consommation d’énergie liée au 
chauffage du bâtiment EKI de 3 % par m2 d’ici 2022. 

2017 -15 %* 

2.4 
Réduire la consommation d’eau du bâtiment EKI de 
3 % par ETP d’ici 2022. 

2017 -40 %* 

3.1 
Réduire les déchets organiques du bâtiment EKI de 
3 % par ETP d’ici 2022. 

2017 +20 %* 

3.2 
Réduire les déchets tout-venant du bâtiment EKI de 
3 % par ETP d’ici 2022. 

2017 +34 %* 

3.1 
Éliminer ou remplacer les plastiques à usage 
unique, pour les catégories énumérées dans la 
directive (UE) 2019/904, d’ici la fin de 2021. 

2020 En cours 

4.1 
Chaque année, au moins 75 % des procédures de 
passation de marchés publics traitées par la division 
Passation des marchés et achats (CS/IMP/PROCUR) 
et publiées au Journal officiel de l’Union 
européenne (JOUE), concernant une des catégories 
de produits énumérées à la section 3.1, prévoiront 
des exigences environnementales parmi les critères 
de sélection. 

2017 Atteint pour 2020 

4.2 
Chaque année, la division CS/IMP/PROCUR 
transmettra au service d’assistance pour les 
marchés publics écologiques de l’UE (Green Public 

2017 Atteint pour 2020 
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Procurement HelpDesk ou « GPP HelpDesk ») au 
moins 75 % des spécifications techniques relatives 
aux procédures de passation de marchés de la BEI 
traitées par cette division et publiées au JOUE, 
concernant une des catégories de produits 
énumérées à la section 3.1, en vue d’obtenir un avis 
sur le « verdissement » des spécifications. Sinon, la 
base de connaissances sur les marchés publics 
écologiques sera consultée. 

5.1 
D’ici la fin 2022, tous les membres du personnel de 
CS/IMP/PROCUR (y compris les nouveaux arrivants) 
suivront une formation appropriée sur les marchés 
publics écologiques. 

2017 En cours 

 

* La situation ayant été fortement influencée par la pandémie de COVID-19, les objectifs ont été 
prolongés jusqu’en 2022 afin que les avancées puissent être suivies une fois la pandémie surmontée. 

6.3. Actions 

Aux fins de la réalisation des objectifs généraux et spécifiques susmentionnés, nous avons déterminé 
les actions correspondantes qui sont requises pour mettre en place le système de gestion 
environnementale dans son ensemble ou pour faire face à certaines incidences et certains aspects 
particuliers couverts par le système. Le tableau ci-dessous reprend uniquement les actions en cours 
pour la période 2021-2022 (pour celles achevées, veuillez consulter l’annexe III). 

 ACTION ÉCHÉANCE STATUT 

A1 
Conserver la certification ISO 14001 et 
l’enregistrement EMAS 

Annuelle En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A2 
Veiller à ce que les pratiques de gestion des déchets 
demeurent conformes aux normes requises pour la 
certification SuperDrecksKescht 

Annuelle En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A3 
Obtenir la certification BREEAM « In-Use », dont la norme 
a été mise à jour, avant la fin de 2022 

Annuelle En cours  

A4 
Compenser les émissions résiduelles de gaz à effet de serre Annuelle En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A5 
Continuer d’acheter de l’électricité produite à partir de 
sources d’énergie renouvelables à 100 % et couverte par 
des garanties d’origine 

Annuelle En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A6 
Acheter de la vapeur produite à partir de la biomasse de 
granulés de bois 

Annuelle En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A7 
Réviser la politique du Groupe BEI relative aux 
déplacements 

Déc. 2021 En cours 
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A8 
Continuer à promouvoir l’utilisation des dispositifs de 
visioconférence une fois les effectifs de retour au bureau 

Annuelle Programmé 

A9 
Installer des bornes de recharge supplémentaires pour les 
véhicules électriques, de manière à encourager leur 
utilisation  

Juin 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A10 
Recueillir des données sur l’utilisation de l’électricité et de 
l’eau dans les restaurants et déterminer comment réduire 
leur consommation 

Déc. 2021 En cours 

A11 
Installer des balances de cuisine et vendre la nourriture 
invendue après les services 

Déc. 2021 En cours 

A12 
Commencer à recycler les serviettes en papier Déc. 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A13 
Commencer à recycler les mégots de cigarettes  Déc. 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A14 
Adopter des pots de yaourt réutilisables en verre Déc. 2021 En cours 

A15 
Installer des poubelles collectives et retirer toutes les 
poubelles individuelles 

Déc. 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A16 
Éliminer les protections en plastique des services de 
nettoyage à sec 

Déc. 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A17 
Intégrer des exigences environnementales dans les critères 
de sélection des principales procédures de passation de 
marchés pour le compte du Groupe BEI 

Déc. 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A18 
Envoyer les procédures pertinentes de passation de 
marchés pour le compte du Groupe BEI au service 
d’assistance pour les marchés publics écologiques de l’UE 
(GPP HelpDesk), avec une demande d’avis sur le 
verdissement des spécifications 

Déc. 2021 En cours pour 2021 

(Achevée en 2020) 

A19 
Dispenser une formation en matière de marchés publics 
écologiques à tout le personnel de CS/IMP/PROCUR 

Déc. 2022 Proposé 

A20 
Étudier la possibilité de développer un module 
d’apprentissage en ligne concernant les marchés publics 
écologiques, à l’intention du personnel 

Déc. 2022 Proposé 
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7. Indicateurs de performance environnementale 

Le Groupe BEI suit à la fois la performance absolue et l’intensité relative. Les mesures de l’intensité 
relative sont basées sur les données suivantes : 

INDICATEURS DE 
MESURE 

 

2020 2019 2018 2017 2016 

ETP Bâtiment EKI 

Total Groupe BEI 

Pourcentage 

903 

4 092 

22 % 

865 

3 963 

22 % 

884 

3 896 

23 % 

832 

3 682 

23 % 

714 

3 290 

22 % 

Superficie Bâtiment EKI (en m2) 72 500 72 500 72 500 72 500 72 500 

 

7.1. Énergie 

Dans le cadre des activités menées dans le bâtiment EKI, deux principales sources d’énergie sont 
consommées : 

• l’électricité achetée, qui fournit l’énergie requise pour l’éclairage du bâtiment, les 
équipements informatiques, le fonctionnement des ascenseurs, les systèmes de ventilation et 
de refroidissement, et les autres équipements électriques ; 

• le chauffage du bâtiment EKI, qui est assuré par la centrale d’énergie du Kirchberg, laquelle 
utilise de la biomasse pour produire plus de 50 % de la chaleur fournie à ce quartier. 

Depuis 2009, toute l’électricité fournie au bâtiment EKI est générée à partir de sources d’énergie 
renouvelables à 100 % et couverte par des garanties d’origine. 

ÉNERGIE CONSOMMATION 2020 2019 2018 2017 2016 

Consommation 
brute d’énergie 

Consommation totale d’énergie, y 
compris les centres de données hors 
site (MWh) 

Consommation totale d’énergie du 
bâtiment EKI (MWh) 

Total énergie renouvelable (MWh) 

% énergie renouvelable 

% produit sur le site 

8 101 

 

7 145 

7 145 

100 % 

0 % 

8 604 

 

8 432 

8 432 

100 % 

0 % 

9 229 

 

9 024 

9 024 

100 % 

0 % 

8 924 

 

8 924 

8 924 

100 % 

0 % 

8 760 

 

8 760 

8 760 

100 % 

0 % 
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Consommation 
brute d’énergie 
par activité 

Total électricité (MWh) 

Électricité sur le site EKI (MWh) 

Électricité centre de données4 (MWh) 

Total chauffage (MWh) 

5 134 

4 178 

956 

2 967 

5 494 

5 322 

172 

3 110 

5 870 

5 664 

205 

3 359 

5 707 

5 707 

s.o. 

3 217 

5 717 

5 717 

s.o. 

3 043 

Consommation 
relative 
d’énergie  
(par m2) 

Intensité énergétique (MWh/par m2) 

Électricité (MWh/m2) 

Chauffage (MWh/m2) 

0,10 

0,06 

0,04 

0,12 

0,08 

0,04 

0,12 

0,08 

0,05 

0,12 

0,08 

0,04 

0,12 

0,08 

0,04 

Consommation 
relative 
d’énergie5 
(par ETP) 

Intensité énergétique (MWh/ETP) 

Électricité (MWh/ETP) 

Chauffage (MWh/ETP) 

7,9 

4,6 

3,3 

9,7 

6,4 

3,6 

10,2 

6,4 

3,8 

10,7 

6,9 

3,9 

12,3 

8,0 

4,3 

 

Objectifs spécifiques 

2.2 Réduire la consommation d’électricité du bâtiment EKI de 3 % par ETP d’ici 2022 (année de 
référence : 2017) 

2.3 Réduire la consommation d’énergie liée au chauffage du bâtiment EKI de 3 % par m2 
d’ici 2022 (année de référence : 2017) 

 

Actions prévues pour 2021-2022 

A3 Obtenir la certification BREEAM « In-Use », dont la norme a été mise à jour, avant la fin 
de 2022 

A5 Acheter de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables à 100 % et 
couverte par des garanties d’origine 

A6 Acheter de la vapeur produite à partir de la biomasse de granulés de bois 

A10 Recueillir des données sur l’utilisation de l’électricité et de l’eau dans les restaurants et 
déterminer comment réduire leur consommation 

                                                           
4 Les centres de données ne relèvent pas du champ d’application du système de gestion environnementale. Toutefois, 

étant donné que les centres de données fournissent un service essentiel à l’ensemble du personnel du Groupe BEI, leurs 
émissions totales sont imputées au bâtiment EKI au prorata de ses effectifs (22 % de l’ensemble du personnel de la BEI 
travaillent dans le bâtiment EKI). 

5 Centres de données exclus. 
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7.2. Consommation de papier 

Pour soutenir les activités du Groupe BEI, du papier est nécessaire pour produire des documents 
imprimés destinés à une utilisation tant interne qu’externe. Au cours de ces dernières années, nous 
avons pris plusieurs mesures pour réduire la consommation de papier, notamment en supprimant 
toutes les imprimantes Deskjet locales en 2015 et en mettant en place le système d’impression 
« follow-me » qui permet aux utilisateurs d’envoyer le document à imprimer vers une file d’attente 
partagée, à partir de laquelle les documents sont automatiquement effacés s’ils n’ont pas été imprimés 
dans les 24 heures. Tout le papier acheté et consommé est 100 % recyclé et la majeure partie est 
constituée de papier de bureau standard A4. 

 

PAPIER CONSOMMATION 2020 2019 2018 2017 2016 

Consommation 
brute 

Consommation totale de papier (en 
tonnes) 10,4 26,3 30,8 26,4 24,5 

Consommation 
relative (par 
ETP) 

Consommation relative (par ETP) 0,01 0,03 0,04 0,04 0,05 

Objectifs spécifiques 

Aucun objectif spécifique n’a été fixé pour la consommation de papier. 

Actions prévues pour 2021-2022 

A17 Intégrer des exigences environnementales dans les critères de sélection des principales 
procédures de passation de marchés pour le compte de la BEI 

 

  



 Déclaration environnementale 2021 – incluant les résultats de 2020 21 

7.3. Consommation d’eau 

Au sein du bâtiment EKI, la consommation d’eau est liée aux effectifs et corrélée, principalement, à 
l’utilisation des toilettes, au nettoyage des bureaux et à la restauration. En 2020, la consommation a 
chuté de 9 % en valeur absolue, mais un peu plus lentement (7 %) en valeur relative (par ETP). 

EAU CONSOMMATION 2020 2019 2018 2017 2016 

Consommation 
brute 

Consommation totale d’eau (m3) 11 771 18 505 20 302 18 153 15 713 

Consommation 
relative (par 
ETP) 

Consommation d’eau (m3/ETP) 13,0 21,4 23,0 21,8 22,0 

Objectifs spécifiques 

2.4 Réduire la consommation d’eau du bâtiment EKI de 3 % par ETP d’ici 2022 (année de 
référence : 2017) 

Actions prévues pour 2021-2022 

A10 Recueillir des données sur l’utilisation de l’électricité et de l’eau dans les restaurants et 
déterminer comment réduire leur consommation 

 

 

7.4. Production de déchets 

Les principales formes de déchets générés dans le bâtiment EKI se répartissent entre déchets tout-
venant provenant de l’utilisation des bureaux, déchets de papier et déchets organiques résultant de 
l’utilisation partagée des installations de restauration. Parmi les autres formes de déchets figurent le 
verre, les plastiques, les métaux, le bois et les déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE). 

Par le passé, la production de déchets était contrôlée au niveau du campus et la part imputable au 
bâtiment EKI était déterminée au prorata du nombre d’employés affectés à ce bâtiment. Depuis 2018, 
la production de déchets imputables au bâtiment EKI est spécifiquement surveillée, ce qui a permis 
d’améliorer considérablement le niveau de précision des données déclarées. Ce changement de 
méthode s’est traduit par l’enregistrement de mesures nettement plus élevées de la production de 
déchets en valeur absolue (+240 %) et de la production de déchets par ETP (+226 %). Le bâtiment EKI 
abrite un restaurant accessible à l’ensemble du personnel présent sur le campus ; il est, dès lors, 
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probable que la production de déchets – qui était auparavant répartie entre tous les bâtiments du 
campus – était sous-estimée.   

Afin de maintenir une certaine cohérence, le Groupe BEI a décidé de ne pas modifier les chiffres 
historiques de la production de déchets, puisque ce sont ceux qui ont été pris en compte pour 
l’établissement des précédents rapports sur l’empreinte carbone. 

 

DÉCHETS CONSOMMATION 2020 2019 2018 2017 2016 

Production 
brute 

Production totale de déchets (tonnes) 

Total déchets dangereux (tonnes) 

177,7 

0,8 

584,6 

1,5 

550,3 

1,0 

162,0 

4,3 

151,5 

s.o. 

Production 
relative (par 
ETP) 

Production totale de déchets 
(tonnes/ETP) 

Total déchets dangereux (tonnes/ETP) 

0,197 

0,001 

0,68 

0,002 

0,62 

 0,001 

0,19 

0,005 

0,21 

s.o. 

Par type Total déchets organiques (tonnes) 

Total déchets tout-venant (tonnes) 

Total déchets plastiques (tonnes) 

Déchets organiques par ETP 

Déchets tout-venant par ETP 

Déchets plastiques par ETP 

97,6 

49 

4 

0,11 

0,05 

0,004 

332,1 

169 

10 

0,38 

0,20 

0,012 

323,5 

111 

11 

0,39 

0,13 

0,012 

75,3 

34 

4 

0,09 

0,04 

0,005 

35,8 

54 

3 

0,05 

0,08 

0,004 

Pour de plus amples informations, veuillez vous reporter à l’annexe III, qui présente le tableau complet 
des déchets dans chaque catégorie, conformément au catalogue européen des déchets. 

 

Objectifs spécifiques 

1.3 Conserver la certification SuperDrecksKescht chaque année (année de référence : 2017) 

3.1 Réduire les déchets organiques du bâtiment EKI de 3 % par ETP d’ici 2022 (année de 
référence : 2017) 

3.2 Réduire les déchets tout-venant du bâtiment EKI de 3 % par ETP d’ici 2022 (année de 
référence : 2017) 

 





https://info.eco-act.com/en/homeworking-emissions-whitepaper-2020






mailto:EMAS@EIB.org






http://delano.lu/d/detail/news/study-french-dominate-capital-luxembourgers-commute-furthest/156262
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